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Nomlnation. -

es l, ncmmé Sous-Préfet de Zagnanado.

?orto-Novo,L,e 5I Mai 196I

DNCRNî DU PRXSTDE}IÎ D3 IÀ RE?UBITQÜE

I,E ?RESIDENT DN l.A RE?U3IIQUX

YU la Ï,ol No6O/36 du 26 Novenbre 1960 portant constltir-'
tion de la République du DahomeY;

w 1a l,ol N'59/a6/ALT, êu 9 Juillet r95
des emploiÀ'supérieurs de la Républ
alont 1a nominatitn tles titulaires e

?résident de la RéPublique, 1e Cons
étant obllgatoirement entendu i

9 fixant 1a liste
ique du DahomeY
st falte pa: 1e
eiI des Ministres

I.II 1es nécessités de serrrice ;

SUR Ia propositlon du Mlnistre des Àffalres latérieule§
et de 1a Défense;

tre Conseil des ,{inistres entendu;

7T)E C R E î N

-+-+ -+ - +- + - + - + -+-+- + -+-

ARIICI,X Ier.- M.CHÀBIIS Gaston; précédemment Sous-Fréfet de Malen-
îîIÏffinommé Sous-Préf et d ! Aplahoué .

AXîlCLX 2.- M.GÀIIFON Symphorien, précédemnent sous-?réfet cle savalo

ARTICI,E l.- M.AQUER§3IIRU Richard, précédenment Sous-Préfet cttA-
i'Tffif,est nommé Sous-Préfet de Savalou.

ARîlCI,E 4.- IU.TAION Gormaln, précédenment Sous-Préfet p.1. de Za'
@â-lor-est nommé Sous-Préfet de Boukombé.

ARfIClg 5.- M.JOS§A Pierre, précédemment en service à Sava?ou, est
nômmé-Sous-?r éfet de Banlkoara.
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4+T{CI=E 6.- M.ÀSAIHAII Ernest, précédemment Ad.joint au Sous-préfet
$:+dioh?l, est nonmé_Alj9int au Sous-?réfet dè Nlkki et chargé de
1 rArrondissement de NrlaLl .

ARîICIE M.AMOUSSOù Théophi1el précédemment en service à Ia DLrec-
otonou, est nor:mé Adjoint au Sous-?réfet

ABg-gtP,B.- M.BORY_BI0 BAîA YERIMA, précédemment Agent Spécial à
_uouEonbe, est nomriré Ad j olnt au Sous-préf et de Kandi.

4BTI9IE_9.- M.AHO-Josephr. en service à la préfecture de paralou, est
nommé Adjoint au Sous-Préfet de parakou.

ê8EIçE-I9.- M.CORRE Jean-louls, précédemment Sous-préfet de Bou-rtomoe, est nonmé Sous-?réfot de Kouandé.

$î+çP, II .-_M.KÂRIMOU lüomedhrr . 
préc édenment Chef d.e l'Àrrondissemeni[oe s trat-i, est nonné scus-prér-et de Mala.rtvil]e.

A+$I,9!ry.-.M.C0DJO §ustache, précédemment cn sorvice à Àdjohon,est nommé Adjoint au Sous-préfot drÀdjohon.

+RTrclE TZ.- M.ÎOHOUENOU sa:auc1, précédemment en service à 1a Dlrec-tlon des Travaux Publics à cotonou, est nornmé 
^djoint 

au sous-Préfétrde Natitingou.

on es Eaux et Forêts à C
de Djougou.

ÀîîI0ln 14.- te p?ésent Décret,
1ce des intéress
besoin sera,/,-

q-ul aura effet à compter deés, sera enregistré, - publié
'1 ^
etde-prise-de s erv

niqué partout or)
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O tûlmllr
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Par le ?résldent de la Rdpubliqr-re
le Ministre des Af{alres fntérieures

et de laï, DéfenÀe,

M.AROUNA.-

M' S. :iPIIhï.-


